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Mesdames, Messieurs,

Cette fois, mon édito sera volontairement bref… L’équipe
municipale en place depuis le mois de mai 2020 arrive
au terme de son mandat. Les prochaines élections

municipales se tiendront les 15 et 22 mars prochains avec de
nouvelles règles à respecter pour les communes de moins
de 1000 habitants. Nous sommes en pleine période de réserve
électorale. A ce titre, je ne peux, pendant ce temps, faire de
commentaire ou développer les actions des élus en place.

Toutefois, nous avons maintenu la publication de ce
nouveau bulletin de «L’écho de Sainte-Marie» dont le but est
de vous apporter les informations municipales, comme nous
le faisons habituellement.

Je formule le vœu que la nouvelle équipe municipale qui
sera élue en mars prochain poursuive l’amélioration de votre
cadre de vie et le dynamisme de notre village.

LE MOT DU MAIRE
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Permettez-moi de vous souhaiter à vous et votre famille une très bonne année 2026 et qu’elle préserve
en particulier votre santé.

Bien à vous.
Votre Maire

Gérald GROSCLAUDE
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Décoration réalisée par l’association
des Petits Princes pour la fête de Noël de l’école.
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FINANCES
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Bilan du bois fabriqué
en 2024/2025
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Appel d’offres pour les travaux
forestiers - année 2025/2026

Affouage 2025/2026

Volume de bois de chauffage produit :
- 326,25 stères façonnés par 19 affouagistes.
- 2 lots de dépressage.

Pendant l’été 2025, notre garde forestier, M. François Sittre, a quitté
ses fonctions pour faire valoir ses droits à la retraite. Nous lui

adressons nos sincères remerciements pour son engagement au service
de notre forêt communale.
Un nouvel agent de l’ONF, M. Fabian Coustans, a été nommé pour
devenir notre nouveau garde forestier du triage de Sainte-Marie.
La commission bois a eu l’occasion de faire sa connaissance le jeudi
25 septembre, en présence de M. Alexis Van Eecke, son garde tuteur,
et M. Hugo Pierre, responsable d’unité territorial. Cet échange a permis
d’aborder les enjeux actuels et l’avenir de notre forêt.

Les parcelles concernées par l’affouage
pour l’année 2025/2026 sont :

- Parcelles 33 et 34 (secteur « à la Cote »).
- Parcelle 26 (secteur « au Chênois »), en
cas de besoin supplémentaire en bois de
chauffage.

Tarif du bois de chauffage :
- Bois à façonner par les affouagistes : 9 €
le stère.
- Lots de dépressage : 16 € le lot.

Date limite de façonnage : 5 mai 2026

Pour l’année 2025/2026, les travaux forestiers sur les parcelles
33, 34 et 26 de notre commune seront confiés aux entreprises

suivantes :
- EURL DIRAND : abattage des arbres.
- Scierie PETEY : débardage et câblage des grumes.

Nouveau garde forestier
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 Révision du PLU avec l ’Agence de
développement et d’urbanisme du Pays de
Montbéliard (ADU) (1ère partie) : 8 619 €

Travaux du cimetière (réparation du mur
d’enceinte + extension des cavurnes) :
8 784 €

Remplacement de la chaudière du bâtiment
« La Poste » : 7 794 €

Travaux RD 33 (voirie et
aménagements routiers) :
472 770 €

Travaux de voirie divers (extension réseau vidéoprotection, fibre, prévention risque
d’inondation,…) : 17 716 €

Travaux d’entretien voirie (bicouche +
blow-patcher) : 21 151 €
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Les travaux
de la Grande-Rue

De nouvelles règles
en vigueur

- 6 - - 7 -

Après trois années de chantier sur
le CD 33, les réseaux

d’assainissement, d’eau potable et
d’énergie, ainsi  que les
aménagements de voirie, ont été
ent ièrement rénovés. Ces
infrastructures neuves devraient servir
notre commune pour de nombreuses
années à venir. Un grand merci à tous
les riverains et usagers pour leur
patience tout au long de ces travaux,
parfois contraignants mais
nécessaires.
Les retours des usagers - piétons,
cyclistes et automobilistes - sont
major i tairement sat isfaisants.
Cependant, certaines remarques
constructives ont été soulevées,
permettant d’ identif ier des axes
d’amélioration pour 2026, comme par
exemple :
- Tracé d’une ligne discontinue axiale

sur la voie, entre la chicane côté
Présentevillers et le premier plateau
surélevé, pour une meilleure visibilité.
- Signalisation renforcée des îlots de
la  ch icane avec  des  qu i l les
amovibles, afin de les rendre plus
visibles la nuit ou par temps de
brouillard.
Cette liste, non exhaustive, sera
t ransmise  à  la  fu tu re  équ ipe
municipale.
Avec 8 400 mètres de vo ies
communales à entretenir, le travail ne
manque pas pour les années à venir.
Un état  des l ieux a permis de
constater  que cer ta ines rues
nécessi ta ient  une at tent ion
particulière :
- Rue de la Poste et rue des
Peur res  Ra ies  :  un
gravillonnage a été réalisé en
novembre 2025 pour traiter leur

dégradation prononcée et prolonger
leur durée de vie.
- Des réparations ponctuelles ont
éga lement  é té  e f fec tuées  sur
d’autres voies afin de maintenir leur
état.
Cependant ,  des chant iers  p lus
importants se profilent, comme celui
de la rue des Moulins à Vent, dont
la dégradation est avancée. Ces
t ravaux dépendront  auss i  des
interventions en profondeur, comme
l’assainissement, géré par Pays de
Montbéliard Agglomération (PMA).
Leur planification et leur budget
détermineront le calendrier des
prochaines rénovations.

En mars 2026, les citoyens éliront leurs conseillers municipaux.
En appl icat ion de la lo i  du 21 mai 2025, les élect ions

municipales auront désormais lieu selon un mode de scrutin de
liste paritaire dans les communes de moins de 1 000 habitants,
comme c’est déjà le cas dans les autres communes. Cette évolution
doit répondre à trois objectifs :
- harmoniser les modes de scrutin entre les communes de moins
de 1 000 habitants et les autres ;
- renforcer la parité;
- répondre à la crise de l’engagement.

Hier, un scrutin majoritaire plurinominal :
Jusqu’à présent, les conseillers municipaux des communes de
moins de 1 000 habitants étaient élus au scrutin majoritaire,
plurinominal, à deux tours. Les candidats se présentaient par
candidatures isolées ou groupées. Dans ce dernier cas, le panachage
était autorisé, c’est-à-dire la possibilité de rayer le nom de certains
candidats et de les remplacer par d’autres. Ce système ne permettait
pas d’imposer le respect de la parité.

Demain, un scrutin de liste paritaire proportionnel :
Le mode de scrutin sera identique dans les 25 000 communes de
moins de 1 000 habitants et les autres. Les listes devront être
paritaires et respecter une alternance femme/homme. Le
passage à ce mode de scrutin implique le dépôt de listes complètes
de candidats et la suppression du panachage. Il ne sera donc plus
possible d’ajouter ou de supprimer des noms, ni de modifier
l’ordre de présentation possible lors du vote.

En pratique, pour notre village une liste, pour être valide, devra
comporter 15 noms : le nom de la personne « tête de liste » suivi
de 7 noms d’hommes et de 7 noms de femmes, présentés en
alternance.

Le jour de l’élection, au moment du dépouillement, tout bulletin
de vote comportant une rayure ou un ajout de nom sera
considéré comme nul.

Si vous souhaitez voter aux élections
municipales de mars 2026 alors que

vous n’êtes pas inscrit  sur les l istes
électorale, vous devez vous inscrire au
plus tard le 6 février 2026 (au plus tard
le 4 février 2026  si  la demande est
effectuée par téléprocédure).

Ce délai est reporté au 5 mars 2026 si
vous êtes dans l ’une des s i tuat ions
suivantes : jeune de 18 ans n’ayant pas
fa i t  le  recensement  c i toyen,
déménagement récent, acquisition récente
de la nationalité française, droit de vote
récemment recouvré.

Les demandes d’inscription sur les listes
électorales doivent être déposées en
Mair ie  ou  v ia  le  s i te  serv ice-
public.gouv.fr

Inscriptions sur
les listes électorales
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SIVU DE LA CHAULIÈRE

Les effectifs de l’année scolaire 2025/2026

Mme BONGIOVANNI a en charge le dispositif ULIS dont les 12 élèves sont répartis dans les 6 classes.

ENSEIGNANTS
Mme COUSIN
Mme BONNOT
Mme JACQUES
et Mme GOUGEON
Mme DESFOSSEZ
Mme BESSON
Mme FLEURY
TOTAL PAR NIVEAU

PS
12

12

MS
8
8

16

GS

12

12

CP

15

15

CE1

11

11

CE2

5
12
10

27

CM1

13

13

CM2

23
23

TOTAL
20
20

20
23
23
23
129

COMMUNES
Nombre
d’élèves

En %

Répartition par niveau et par village :

Echenans Issans Raynans Semondans Saint-Julien Sainte-Marie Extérieurs

10 10 22 17 6 36 28

7,7 % 7,7 % 17 % 13,2 % 4,6 % 27,9 % 21,7 %

Le pot de rentrée
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Équipement informatique
pour la classe ULIS
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Voyage enchanté au périscolaire

Répartition par classe : 129 élèves pour 6 classes, répartis ainsi :

Le mardi 14 octobre 2025, le SIVU a organisé son
traditionnel pot de rentrée réunissant les enseignants,

les membres du SIVU, l’ensemble de l’équipe éducative
(ATSEM, AESH et accompagnatrices de bus) ainsi que les
présidents des associations faisant partie du PEDT. Cet
événement convivial a marqué le début de l’année scolaire
en présence de tous les acteurs engagés auprès des élèves.
Lors de ce moment d’accueil et de partage, Mme Nathalie
Petetin, présidente du SIVU, a ouvert la rencontre par un
discours chaleureux. Elle a notamment souhaité la
bienvenue à Mme Justine Fleury, la nouvelle enseignante,
et a mis en lumière les travaux réalisés pendant l’été
ainsi que la journée de convivialité organisée à la pré-
rentrée. Elle a remercié d’ailleurs tous ceux qui sont

venus bénévolement remettre en état l’école avant la
rentrée (élus du SIVU, enseignants et parents d’élèves).
Cependant, elle a aussi évoqué une préoccupation
majeure, la baisse continue des effectifs à l’école
intercommunale, ce qui, à terme, pourrait entraîner la
fermeture d’une deuxième classe car une première a déjà
été fermée deux ans auparavant.
Un pot de l’amitié a ensuite permis à chacun d’échanger
dans une ambiance détendue, renforçant les liens entre
la communauté éducative et les membres du SIVU.
Pour conclure, nous adressons à tous nos meilleurs
vœux pour cette nouvelle année scolaire, avec l’espoir
de voir se concrétiser de beaux projets éducatifs pour
nos élèves.

Depuis la rentrée, le périscolaire a été ensorcelé par la magie
de Poudlard ! Les animateurs ont embarqué les enfants

dans un voyage enchanté, inspiré de l’univers d’Harry Potter.
Une aventure féerique qui a ravi petits et grands dès le premier
jour.
Pour plonger dans cette ambiance magique, les enfants ont
d’abord décoré les lieux aux couleurs de la célèbre saga. Avec
enthousiasme, ils ont confectionné des chapeaux de sorciers
(inspirés du légendaire Choixpeau), des chouettes en papier et
d’autres décorations qui semblent flotter comme par magie au
plafond et sur les murs. Leur créativité n’a pas de limites : certains
ont même reproduit en peinture des figurines des personnages
emblématiques, comme Harry, Hermione ou Ron.
Un grand bravo à ces apprentis sorciers pour avoir métamorphosé
le périscolaire en une véritable école de magie ! Un immense
merci aussi à l’équipe d’animation, dont l’imagination et l’énergie
ont captivé les enfants. Mais l’aventure ne fait que commencer…
D’autres activités magiques sont encore à venir ! À vos baguettes,
prêts, ensorcelez !

L’ÉQUIPE D’ANIMATION
Responsable : Léon KOFFI, animatrices : Cindy BEAUFRERE, Céline
BERNER, Anne-Marie JOUFFROY, Catherine GARRIDO, agent de
restauration : Angélique ISELIN, agent d’entretien : Catherine GARRIDO
(Simon BUSSEROLLE, qui était avec nous depuis le mois de mars, a quitté
notre équipe pour de nouvelles aventures).

LES EFFECTIFS
Le périscolaire accueil aujourd’hui en moyenne suivant les semaines : 9 enfants
le matin, 60 enfants le midi et 10 enfants le soir.
On constate cette année une fréquentation plus importante le vendredi avec une
moyenne de 70 enfants.

En avril 2025, Le SIVU a déposé un appel à projet «Territoire Numérique
Educatif du Doubs - 2024/2025 Equipements des dispositifs inclusifs 1er

degré». Celui-ci a été retenu. De ce fait, le SIVU, disposant d’un dispositif ULIS
(Unité Localisée Inclusion Scolaire), a pu bénéficier d’une subvention de l’Etat
et du département du Doubs, sous forme d’un soutien financier à hauteur de 80 %
des dépenses hors taxes engagées pour l’acquisition de matériel numérique de
pointe afin de venir en aide aux élèves en difficulté. La liste du matériel est la
suivante:
- des stylos scanner : pour aider à la lecture. Il suffit de surligner le texte à lire
et d’écouter par la suite la voix numérique qui énonce le texte à voix haute.
- Des casques anti-bruit : produit idéal pour les enfants hypersensibles aux
bruits. Il atténue les bruits parasites du quotidien.
- Un mur sonore interactif : on peut enregistrer un mot ou un message sous chacune des 30 images insérées.
- Des timers pour matérialiser le temps qui passe en indiquant le temps restant pour une activité.
- Des barres enregistrables : pour permettre des créations d’histoires interactives, des jeux de questions/réponses ou
d’autres activités ludiques.
- Mais aussi des stylos et des pinces enregistreuses, des cahiers de communication, des bookinous (enregistreurs
d’histoires), des visualiseurs ainsi que 2 tablettes et un ordinateur.
 Le montant total de ce pack revient à 3000 € dont 2400 € sont subventionnés par l’Etat et le département du Doubs.
Seulement 600 € sont à la charge du SIVU.
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ÉCOLE
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Travail autour du hérisson
pour les écoliers

Sortie en forêt

Un après-midi magique à l’école avec la visite du Père Noël

Le jeudi 27 novembre, les élèves de petite
et moyenne sections de la classe de Mme

Cousin ont enfilé leurs bottes pour une sortie
en forêt. Cette sortie s’inscrivait dans un projet
pédagogique sur les arbres lancé depuis la
rentrée des vacances d’automne. Munis de
petits paniers, ils ont collecté différents matériaux
(feuilles, mousse et autres trésors naturels), tout
en observant de près ces géants végétaux qui
peuplent nos bois.
Une belle aventure pour apprendre en s’amusant !

Spectacle du Moloco
au temple

Le lundi 17 novembre, les classes
de MS-GS e t  CE1-CE2 ont

accue i l l i  Jess ika  Bassereau,
éducatrice environnement, pour une
séance dédiée à la protection du
hér isson.  Au programme :

Le vendredi 28 novembre, les élèves de PS-MS et MS-GS ont vécu
une expérience unique en assistant à un spectacle gratuit organisé

par le Moloco au temple de Sainte-Marie. Au programme : une découverte
ludique des percussions ! Les enfants ont pu manipuler des instruments
variés, comme les maracas ou les boomwhackers, et s’initier à la
musique en s’amusant. Une matinée rythmée et pleine de sourires, qui
a ravi petits et grands !

découverte du cycle de vie de cet
an imal ,  sens ib i l i sa t ion  aux
nombreux dangers qui le menacent
tout au long de sa vie, et fabrication
d’un abri pour l’aider à traverser
l’hiver en sécurité.

Un grand merci à l’association des
parents d’élèves, dont le soutien
financier (135 € pour la classe de
MS-GS) a permis la réalisation de
ce projet pédagogique et citoyen.

Le jeudi 18 décembre, après une matinée de classe,
les élèves ont profité d’un délicieux repas de Noël à

la cantine. Le menu festif a ravi les enfants, mettant tout
le monde dans l’ambiance des fêtes.

L’après-midi a réservé une surprise encore plus grande :
la venue du Père Noël en personne ! Accueilli par des
chants de Noël joyeux et des sourires radieux, il a pris
le temps de saluer chaque classe, sous les yeux
émerveillés des enfants. Ceux-ci lui avaient d’ailleurs
préparé de jolis dessins en guise de bienvenue.

Cette visite, organisée en présence de membres du SIVU,
a été l’occasion de partager un instant chaleureux et festif.

Avant de repartir, le Père Noël a offert à chaque élève un
livre ainsi que des friandises, généreusement financés
par le SIVU de la Chaulière (pour un montant total de
1105 €).

Un souvenir magique que les élèves et leurs enseignants
garderont précieusement en mémoire!

Un immense merci au Père Noël pour cette visite et ces
magnifiques cadeaux qui ont illuminé la fin d’année de
tous.
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Fête du village - Olymp’Rupt
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Le premier
tournoi

de tennis

Association communale de chasse

Pour la première fois depuis sa création, le
Tennis-Club de la vallée du Rupt a organisé

un tournoi officiel de simples masculins du 11
au 27 juillet 2025.  L’événement a rassemblé 59
joueurs venus de différents clubs locaux sous
un soleil généreux.  La météo étant de la partie,
les matchs se sont déroulés dans de bonnes
conditions.

La finale, disputée le dimanche 27 juillet, a
couronné Cédric Courteaux, licencié du club,
devant un public de connaisseurs.

Un moment de convivialité a clôturé ce tournoi
qui a remporté un certain succès.

Le rendez-vous est déjà pris pour 2026 et le
tournoi sera reconduit du 11 au 26 juillet
2026.

A noter également que le Tennis-Club de la vallée
du Rupt proposera le 13 juin 2026 un tournoi de
pétanque qui sera suivi d’une soirée burger.

Pour cette année 2025, l ’association est
heureuse de compter désormais 18 membres

actifs, signe d’une belle dynamique collective.
Cet te  année a é té  ry thmée par  p lus ieurs
événements marquants qui ont su rassembler
habitants, bénévoles et art isans autour de
moments festifs et solidaires :
- Le 5 juillet, le marché campagnard organisé
par l’association a réuni habitants et bénévoles
autour des produits d’artisans locaux.
- Le 8 septembre, plus de 200 personnes se sont
retrouvées autour d’un repas «sangliers à la
broche».
Ces deux manifestations se sont déroulées dans
une ambiance chaleureuse, festive et conviviale.
Un grand merci à nos bénévoles, dont l’énergie
e t  la  généros i té  on t  rendu ces  moments
possibles. Nous tenons également à remercier
nos partenaires ainsi que la Municipalité pour leur
soutien.
Une mention spéciale est également adressée à
nos conjoints et conjointes, toujours présents à
nos côtés tout au long de la saison.
Rendez-vous en 2026 pour de nouvelles aventures
à partager ensemble !

Samedi 20 septembre, le parvis de la salle des
associations a vibré au rythme de la traditionnelle fête

du village. Fort du succès de l’année précédente, le comité
des fêtes et la commission animation ont renouvelé les
Olymp’rupt, ces jeux inter-villages qui rassemblent petits
et grands autour de défis ludiques et sportifs.
Les équipes, composées de jeunes et moins jeunes, ont
redoublé d’imagination pour trouver leur nom ; c’est ainsi
qu’on a pu voir s’affronter chez les enfants les Chouquettes,
les Rayn’ensemble, les Aigles et les Potes en ciel ! Pour
les adultes, nous avons eu l’équipe des Cochons, contre
les Potes âgés, les Potes au feu et les Coucous d’Issans !
Certains jeux, comme le tir à la corde, le béret et la course
de brouette, ayant eu un certain succès l’année dernière,
ont naturellement été reconduits pour le plus grand plaisir
des participants. Nouveauté cette année : une course en
ski à 4 personnes (sur le même ski) qui a bien plu aux
participants ainsi qu’au public, avec fous rires et moments
mémorables. Les équipes se sont affrontées toute l’après-
midi sous un soleil radieux, dans une ambiance conviviale
et festive.
Après une après-midi riche en émotions, ce fut ensuite le
moment des récompenses ! M. le Maire et le président du
comité des fêtes ont d’abord félicité les deux équipes
victorieuses puis ont prononcé un discours de bienvenue
au public venu en nombre. Après le verre de l’amitié servi
par les membres du Conseil municipal, la journée s’est
terminée par une soirée dansante animée par Marie.
Aux alentours de 22h30, un feu d’artifice a illuminé le ciel
et émerveillé le public venu en masse.
Merci aux membres du comité des fêtes, aux bénévoles
des diverses associations ainsi qu’au public et aux équipes
d’Olymp’rupt sans qui cette manifestation ne pourrait pas
avoir lieu.
Rendez-vous en 2026 !
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La cérémonie du 11 novembre Le repas des aînés
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Le bar éphémère

Le samedi 6 décembre, la salle des
associat ions a accuei l l i  le

traditionnel repas des aînés, réservé
aux habitants du village âgés de 70 ans
et plus. Pas moins de 68 convives ont
répondu à cette invitation, découvrant
avec émerveillement les décorations
festives imaginées par les membres du
CCAS et les élus.
Après l’apéritif qui a marqué le début
des festivités, le Maire, lors de son
discours de bienvenue, a mis à

Appels à la générosité
Lutte contre le cancer :
En 2025, la collecte réalisée dans le village au profit de la Ligue contre le cancer du Pays de Montbéliard
a rapporté la somme de 4 241,00 €.

Bleuets de France :
La collecte des Bleuets de France, lors de la commémoration du 11 novembre 2025, a permis de
recueillir une somme de 150,00 €.

Téléthon :
Le Moto-Club a pu récolter la somme de 1.350,00 € lors de sa journée «Téléthon». Cette somme a  été
reversée à l’AFM - Téléthon, une association caritative déterminée à vaincre les maladies rares.

Entraide protestante - opération «Pelle de charbon»
L’opération Entraide, organisée par le Secours Catholique et l’Entraide protestante, a permis de recueillir
la somme de 1 245,00 € plus des dons de première nécessité.

Opération Brioches :
La somme de 1 482,30 € a été remise à l’ADAPEI lors de traditionnelle opération Brioches, organisée
au profit des personnes déficientes intellectuelles.

Souvenir Français :
La collecte organisée au profit du Souvenir Français a permis de recueillir la somme de 254,27 €.

MERCI à tous les généreux donateurs ainsi qu’aux personnes qui ont effectué les collectes.
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C’est par une météo
particulièrement douce pour la

saison que s’est déroulée la
commémoration du 11 novembre. Le
public est venu nombreux devant la
Mairie, entourant notre doyen, Marcel
Cavajon, par ailleurs ancien combattant,
pour ce devoir de mémoire.
En 2025, nous avons fêté les 100 ans
du Bleuet de France. Ce fut donc
l’occasion de rappeler le but de ce
symbole que nous arborons chaque
année à cette époque, au revers de nos
vestes.

l’honneur la présence de nos deux
doyens du jour, Jacqueline et Marcel.
Les participants ont pu savourer
l ’excel lent repas préparé par le
restaurant «Le Châtel». L’ambiance a
été au rendez-vous grâce à l’animation
musicale de «Raf» qui a su faire danser
tous les aînés. Les murs de la salle
des fêtes résonnaient de rires et de
conversations animées, créant une
atmosphère chaleureuse.
En fin d’après-midi, le Père Noël a fait

son apparition, son panier rempli de
papillotes à la main, pour le plus grand
bonheur de tous. Un moment magique
qui a ravi même les anciens !
Félicitations et un immense merci aux
membres du CCAS et du Conseil
municipal pour leur engagement et leur
travail qui ont permis la réussite de
cette journée.
Nous vous donnons rendez-vous
l’année prochaine pour l’édition 2026 !

Durant la Grande Guerre, cinq
habitants du village ont péri sur les
champs de bataille pour la France.
Après l’Appel des morts, le Maire a
déposé une gerbe de f leurs
accompagné par deux enfants du
village, Alban et Grégoire.

Quant aux autres élèves, i ls
assistaient cette année à la
commémoration du 11 novembre sur
la commune de Raynans avec leurs
enseignants.
Un grand merci à toutes les personnes
présentes.

L’association « Les Rendez-Vous du Jeudi» a organisé un bar éphémère le vendredi 28 novembre 2025 dans la cour de
la Mairie. Cette manifestation avait pour but de récolter des fonds au profit de la recherche médicale et de financer

l’association FOXP1.
Ce fut un vrai élan de solidarité autour de Siloé, une enfant du village atteinte par cette maladie génétique rare, causée
par une modification du gène FOXP1.
Les habitants de Sainte-Marie et des alentours ont répondu présents à cette invitation. Le stock de soupe et de planches
apéritives a rapidement été consommé, soulignant une mobilisation importante. L’ambiance était chaleureuse sous les
chapiteaux malgré la fraîcheur de la saison.
Tous les bénéfices de cette manifestation ont été reversés à l’association « Ensemble pour Siloé ».
Merci pour votre participation et votre générosité.
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Association sportive
Présentevillers - Sainte-Marie

Entraîneur du Club : Kévin ROY
Éducateur Équipe A : Kévin ROY - Éducateur Équipe B :  Guillaume LOIGEROT
Responsable Foot Loisir : Yannick RUEZ
Arbitres : Azzedine KHARRATIA  - Snejana DANILOVIC

Siège social : 1 Rue derrière l’église - 25113 Sainte-Marie
Tel : 06.08.07.72.84
E-mail : ste-marie-presentevillers.as@lbfc-foot.fr
Site : https://aspsm.sportsregions.fr/

Notre traditionnelle soirée dansante aura lieu le samedi 7 février 2026 à la salle des associations de Sainte-Marie.
Le Président de l’ASPSM et l’ensemble du comité vous présentent leurs meilleurs vœux pour l’année 2026.

Le Président, Guy MONNIER.

Président : Guy MONNIER
Trésorière : Manon MONNIER

Secrétaire : Kévin ROY

Fête de Noël des
Petits Princes
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ASSOCIATIONS

L’équipe dirigeante.L’équipe Foot Loisir.

L’équipe A. L’équipe B.

Pour la saison 2025-2026, notre club compte 2 équipes séniors et 1 équipe de foot loisir. L’équipe première évolue en 3ème

division et l’équipe réserve en 4ème division de district.
Cette saison, notre association compte 58 licenciés répartis de la façon suivante : 43 seniors et vétérans, 6 joueurs
Loisir, 5 dirigeantes et dirigeants, 2 arbitres et 2 éducateurs fédéraux.
Les joueurs ont repris les entraînements le 22 juillet, les mardis et jeudis au stade de Sainte-Marie, et les matchs sont
joués le dimanche au stade de Présentevillers.
L’équipe première se classe actuellement 3ème de son groupe, sur un total de 12 équipes. Après relégation la saison
dernière, l’objectif de cette année est de remonter en 2ème division, un objectif plus que réaliste au vu du classement.
L’équipe réserve se classe pour l’instant 7ème sur 9 équipes. L’objectif pour celle-ci est de finir dans la première partie de
tableau. Durant cet hiver, nos joueurs évolueront en futsal et l’objectif sera de qualifier l’une de nos équipes en finale.
A ce jour, nos résultats ne reflètent pas notre potentiel. Chaque effort, chaque progrès, aussi petits soient-ils, nous
rapprochent de notre objectif. Ensemble, avec discipline et détermination, nous construirons un club capable d’aller
encore  plus loin.

Le samedi 13 décembre 2025, l’association du Cercle
des Petits Princes a organisé pour la première fois une

fête de Noël dédiée aux enfants. Cette fête s’est déroulée
à la salle des fêtes, dans une atmosphère conviviale et
joyeuse, fidèle aux traditions qui font la magie de cette
période de l’année.
Dès leur arrivée, les enfants ont été plongés dans la magie
de Noël avec une salle décorée à souhait avec un sapin
scintillant, des guirlandes étincelantes, des musiques de
Noël et un coin photo «spécial Noël» qui ont émerveillé
petits et grands dans une ambiance de fêtes.
L’après-midi a été rythmée par une multitude d’animations.
Des ateliers créatifs, animés par des «lutins-parents»
enthousiastes, ont permis aux enfants de confectionner des
décorations et des cartes de vœux. Des jeux collectifs et
des lectures de contes de Noël ont également captivé leur
attention. Après ces moments de création et de complicité,
les enfants ont partagé un goûter gourmand avant de vivre
l’un des temps forts de la journée : la venue du père Noël,
accueilli avec des cris de joie et des yeux brillants
d’excitation !
Pour clore cette journée en beauté, l’association Prélude
(école de musique) a offert un concert de chansons de Noël,
interprétant une dizaine de titres emblématiques. Mais la
surprise est venue quand les enfants de l’école ont rejoint
les chanteurs pour interpréter en chœur la dernière chanson
«Bons baisers de Fort-de-France» de la compagnie Créole.
Une touche ensoleillée qui a réchauffé tous les cœurs et
illuminés les visages.
Cette fête de Noël organisée par le Cercle des Petits Princes
a été un véritable succès, renforçant les liens entre enfants
et adultes.
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Les randonneurs
de la Vallée du Rupt - RVR

Une belle activité au Tennis-Club
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Amis randonneurs et
promeneurs,vous avez

certainement fréquenté les
sentiers parcourant la Vallée
du Rupt qui passent
presque tous devant votre
porte. Ils relient tous les
villages de la vallée du Rupt.
Ce sont 150 km de sentiers
que vous pouvez parcourir
librement. Les bénévoles de
notre associat ion les
entretiennent, soutenus par
quelques communes, dont
Sainte-Marie.
L’ambiance qui règne chez
les RVR est conviviale. Nous
organisons des marches
tous les quinze jours, le
dimanche. Ces sorties sont
ouvertes à tous et gratuites
pour les deux premières
randonnées. Pour pouvoir
ensuite cont inuer, une
adhésion annuelle de 14 €
est requise. Le calendrier de
nos sorties est disponible

Comme chaque année, le club a
entamé sa saison sur de bonnes

bases avec un effectif de 75 licenciés,
composés entre autres de :
- 18 personnes pratiquant la gym le
lundi soir à Sainte-Marie (renforcement
musculaire).
- 28 jeunes inscrits à l’école de tennis
(pratiquant leur sport favori sur les
courts couverts du TC Bavans).
- 3 équipes (2 masculines et une
féminine) engagées dans le
championnat hiver.

L’année 2025 a été marquée par une
belle énergie au sein du Moto-Club,

avec des événements réussis et une
belle mobilisation des bénévoles.
Un moto-cross inoubliable  : dès le
début d’année, de nombreux bénévoles
se sont investis pour organiser le
moto-cross d’avril. Malgré une météo
capricieuse, l’événement a attiré 250
pilotes et de nombreux spectateurs
venus encourager et applaudir les
participants et profiter des buvettes.
Une nouvelle fois, la bonne humeur a
été au rendez-vous !

- Une vingtaine de licenciés profitant
de créneaux d’entraînement trois soirs
par semaine sur les courts de l’ASCAP.

Cette année, le club a eu l’honneur
d’être choisi  pour une journée
démonstration et initiation dans le
cadre de «Vitalsport». Cette
manifestation a eu lieu le 6 septembre
sur le parking du magasin Décathlon
de Montbéliard.
En partenariat avec le Tennis-Club de
Bavans, le club a également réalisé

six plateaux pour les enfants.
Notons aussi que le club a permis à
huit femmes débutantes de suivre
des cours et a proposé des séances
de tennis à  une vingtaine d’enfants
en par tenar ia t  avec  l ’éco le
intercommunale. Tous ces cours ont
rencontré un vif succès.
Enfin, pour la première fois depuis
sa création, le club a organisé un
tourno i  o f f i c ie l  de  s imp les
masculins.

Une journée éducative sous le
soleil  : en mai, le club a organisé une
journée dédiée à la découverte de
l’univers du moto-cross pour les
enfants. Encadrés par un nouveau
moniteur, les jeunes ont pu s’initier
dans les meilleures conditions, sous
un soleil radieux.
Moto-convivialité en juillet  : la
traditionnelle journée portes ouvertes
«moto convivial i té » a réuni de
nombreux pilotes pour des moments
de partage et de pilotage entre amis.
Après un apéritif offert par le club, un

sanglier à la broche a permis de
prolonger les échanges dans une
ambiance chaleureuse.
Un repas pour préparer l’avenir  :
en septembre, bénévoles et membres
du club se sont retrouvés autour d’un
repas pour évoquer les souvenirs des
événements passés et préparer les
projets de l’année à venir.
Le Téléthon, un rendez-vous
solidaire : pour clore cette année, le
Moto-Club a participé au Téléthon le
29 novembre.

Rendez-vous dès le 12 avril 2026 pour
le prochain moto-cross.
Tous nos vœux pour cette nouvelle
année !

Multiples événements au Moto-Club

sur le site internet de la commune de Sainte-Marie.
Notre marche populaire a lieu chaque année au départ de
l’une des 21 communes traversées par nos sentiers. En
2026, cette manifestation aura lieu le dimanche 12 avril au
départ d’Issans.
Une sortie touristique sera organisée pour remercier tous
les bénévoles.
En septembre, nous avons loué un gîte pour découvrir
des lieux plus éloignés lors d’un week-end. Cette année,
nous sommes allés à Saint-Laurent en Grandvaux pour
découvrir les magnifiques lacs jurassiens. Nous avons
eu l’occasion de monter à bord du train « La ligne des
hirondelles » qui empreinte un tracé spectaculaire avec

ses nombreux viaducs. Le week-end s’est terminé par
la visite de Saint -Claude et de son site impressionnant.
Nous vous invitons à nous rejoindre pour pratiquer la
randonnée, découvrir notre région et vous initier au
balisage.

Pour nous contacter :

Jean-Claude TYRODE -  14 rue Jodry - 25550 BAVANS
Courriel : jean-claude.tyrode@orange.fr
Tél :  03.81.96.24.96  ou  06.82.24.26.41

Au bord du lac de Bonlieu (39).



- 20 - - 21 -

○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○

ASSOCIATIONS

Les Amis des Temples

L’association «Les Amis des Temples de la vallée du Rupt»
s’investit dans l’entretien et la valorisation du patrimoine

religieux local. Les membres effectuent régulièrement des
travaux dans les six temples protestants du secteur (Sainte-
Marie, Saint-Julien, Désandans, Présentevillers, Aibre,
Allondans). Cet automne, ils sont intervenus dans celui de
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Sainte-Marie pour rénover l’entrée de l’édifice. Les bénévoles
ont déplacé la cuve de fuel utilisée pour le système de
chauffage. Ils ont refait le plafond et repeint les murs. Les
matériaux nécessaires à ces travaux ont été fournis par la
municipalité.  Un grand merci aux membres des «Amis des
Temples» pour leur engagement et leur travail.

Au printemps 2025, la sonnerie des heures, rythmée par la cloche de notre temple,
s’est brutalement arrêtée. Une intervention rapide de notre prestataire a permis de

rétablir son chant familier en quelques jours. Premier acte clos… ou presque.
A la fin du mois de juillet, nouvel imprévu ! L’horloge de la façade Sud du clocher
s’immobilise à son tour. Le diagnostic est sans appel : le mécanisme, usé par le
temps, nécessite une réparation en profondeur. Un devis est établi, validé par le Conseil
municipal. Mais le délai des travaux s’annonce long : des pièces sur mesure doivent
être commandées et le cadran devra être descendu. Les réparations devraient débuter
prochainement.
Puis, en août 2025, alors qu’une majorité d’entre vous l’avait remarqué, la cloche s’est
tue à nouveau, brutalement. Plus de sonnerie pour les heures, ni pour les offices religieux.
Malgré plusieurs relances, ce n’est qu’en décembre qu’un technicien intervient enfin,
redonnant vie à notre cloche.
Mais dernièrement, l’histoire se répète : une seconde horloge, celle du côté Est, s’arrête
à son tour. Le problème a été signalé sans délai à l’entreprise en charge. Nous sommes
en attente…

Les péripéties de notre clocher
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VIE ÉCONOMIQUE

Liste des professionnels de Sainte-Marie

COMMERÇANTS
CHEZ PECK

LA CIGALE

PIZZA’M

BOULI FOOD-TRUCK

GAMM’VERT

LA CERISE SUR LE GÂTEAU

GRAPHIC HOME EDITIONS

Vente de poulets rôtis

Restauration rapide

Pizzeria

Restauration rapide, burgers

Coopérative agricole Terre Comtoise
Produits locaux et jardinage
Gîte

Site de vente de bougies
et objets de décoration

Place du Temple
Mardi matin
Place du Temple
Dimanche soir
Place du Temple
Lundi soir
Place du Temple
Vendredi soir
Rue de Désandans

21, Grande Rue

: 06 08 18 83 43

: 07 87 20 44 47
: 07 66 17 85 53
: 06 42 41 10 00

: 06 29 11 07 66

: 03 81 93 51 05

: 09 54 41 52 43

https:// boutique.ghome-editions.com

GARAGE POUEYMIDANETTE
EURL TRC 25
SALON NATHALIE
L’INSTANT PRÉSENT
SARL GROSCLAUDE FRERES
LS COUVERTURE ZINGUERIE
MAN SERVICES

NEGOCE 25 UTILITAIRES

GARAGE AUTO-MOTO
3P Eric RUSPINI

ELEVAGE DES PALLES
ARBORISTE GRIMPEUR

JNB Services
FLUBACKER PAYSAGE
POMPES FUNÈBRES
VISCONTINI-RIGOULOT
MENUISERIE RIGOULOT
ENTREPRISE STRAUBE

Garage autos
Récupération ferraille - terrassement
Coiffure
Esthétique - beauté
Charpente - couverture - zinguerie
Couverture - zinguerie
Tous travaux neufs - rénovation

Fabrication - carrosserie - utilitaires

Mécanique autos et motos
Plâtrerie - plaques de plâtre - peinture -
aménagement de combles
Elevage équestre
Aménagement, diagnostic, bilan sanitaire,
restructuration d’arbre mutilé, sécurisation
d’arbre ancien, abattage délicat, démontage
Petits travaux et services
Paysage et jardinage
Pompes funèbres - marbrerie

Menuiserie générale du bâtiment
Toiture, zinguerie, petits travaux

5, rue de Désandans
1, rue de la Laiterie
7, rue de la Laiterie
7 ter, rue de la Laiterie
3, rue de Saint-Julien
1, rue de la Laiterie
3, rue de la Rigole

5, rue de Désandans

1, Grande Rue
26, rue de Lougres

2, rue de Montenois
7, rue Derrière l’Eglise

2, rue de Montenois
15, rue de Désandans
7, rue Derrière la Chapelle

9, rue Derrière la Chapelle
1 bis, rue de Désandans

: 03 81 93 10 62
: 06 60 13 98 53
: 03 81 93 12 32
: 03 63 38 56 62
: 06 61 40 87 02
: 06 60 13 98 53
: 06 81 54 21 35
: 03 81 90 09 51
: 06 77 39 39 26
: 03 81 93 10 62
: 06 65 72 31 47
: 06 48 30 05 61

: 06 18 86 52 35
: 06.41.41.80.39

: 06 18 86 52 35
: 03 81 93 47 97
: 03 81 93 52 78

: 03 81 93 52 78
: 03 81 93 41 58

ARTISANS ET ENTREPRISES

aventurevegetale@laposte.net

INFIRMIERE
TAXI FRINOT

Marie-Laure CUNIN
Transports privés et malades assis

8, Grande Rue
Parking école

: 03 81 93 52 59
: 06 13 20 02 12
: 06 74 56 48 85

SERVICES
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INFORMATIONS PRATIQUES
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État civil du
2ème semestre 2025

Nota : Conformément à la législation, ne figurent dans les
rubriques ci-dessus que les noms des intéressés ou des
familles qui ont autorisé leur publication.

VIE ÉCONOMIQUE
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L’entreprise Flubacker
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NAISSANCES
«Bienvenue aux nouveau-nés !»
Armand BEUCLER né le 27 juin 2025 à Trévenans de
Edgar BEUCLER et Fanny BOITEUX - 8 rue de la
Chaulière.
Nélyo MUSSOT né le 14 juillet 2025 à Trévenans de
Sébastien MUSSOT et Pénélope CASTELO - 2 C rue
d’Echenans.
Louna PAYET née le 23 octobre 2025 à Trévenans de
Cédric PAYET et Amélie MEYER - 7 rue des Moulins à
Vent .

NOUVEAUX ARRIVÉS
«Bienvenue dans notre village !»
Cédric PAYET et Amélie MEYER - 7 rue des Moulins à
Vent.
Justin MARTINACHE et Lise BURY - 40 rue de Lougres.
Julie PERRENOT - 11 Grande-Rue.
Justine FLEURY.

DÉCÈS
«Sincères condoléances»
Patrick PEQUIGNOT décédé le 5 septembre 2025 à
Trévenans à l’âge de 75 ans.
Jean MAGNIN décédé le 17 septembre 2025 à Los Masos
(66) à l’âge de 85 ans.
Michel GIROD décédé le 2 novembre 2025 à Trévenans
à l’âge de 87 ans.

MARIAGES
«Tous nos vœux !»
Julien GROSCLAUDE et Cynthia LOPEZ  le 9 août 2025
à Sainte-Marie.
Raphaël STORTZ et Jessica VERTEL  le 27 septembre
2025 à Sainte-Marie.
Patrick POUEYMIDANETTE et Rachel SCHINDLER  le
25 octobre 2025 à Sainte-Marie.
Guy MONNIER et Nathalie PETETIN le 22 novembre 2025
à Sainte-Marie.

PACS
Clarisse GAUTHIER et Cédric COURTEAUX le 22
décembre 2025.

NOCES D’OR
Claude SCHMALTZ et Chantal FRANELLI le 19 juillet 2025.

Créé en 2010, le garage « AUTO MOTO » vous
propose des montages pneus et des réparations

de tous genres pour toutes les marques de véhicules.

Ouvert du lundi au vendredi de 9h à 12h et de
14h à 18h et le samedi de 9h à 12h.

7 rue de Désandans, 25113 SAINTE-MARIE
03 81 93 47 97

Horaires d’ouverture de l’accueil :
Du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 18h

Entreprise familiale de paysagisme  depuis 1967 composée de 2 entités : Flubacker Paysage et Flubacker
Jardinage. 

Voici  quelques prestations que les paysagistes peuvent réaliser :
Jardinage (service à la personne avec 50 % de crédit d’impôt), élagage, allées, plantations, terrain de pétanque,
piscine, terrasse, portail motorisé, etc.

Garage Auto-Moto

Errata : Des erreurs se sont glissées dans l’état civil du
1er semestre 2025 (L’écho de Sainte-Marie de juillet) :
- Dans les nouveaux arrivés, il convenait de lire Cédric
COURTEAUX et Clarisse GAUTHIER (4 rue Combe Girod).
- Pour le mariage du 30 mai 2025, il s’agissait d’Eric
DUPONT et Karine CORBERAND.

Toutes nos excuses aux intéressés.

Nos amis les chiens

Nuisances sonores

Cartes d’identité
et passeports

Nous vous rappelons que nos amis les chiens ne doivent
pas divaguer sur la voie publique. Ils doivent rester en

permanence sous le contrôle de leur maître qui veillera
également à limiter toute agressivité de son animal vis-à-vis
de toute personne ou autres animaux. De même, un chien
ne peut pas être autorisé à aboyer pendant de longs
moments. Cela occasionne des nuisances sonores au
voisinage. Dans tous les cas, la responsabilité des maîtres
peut être engagée aux titres de troubles à l’ordre public, de
troubles du voisinage ou même de coups et blessures en cas
d’agression.

Nous vous rappelons
que pour renouveler

votre carte d’identité ou
votre passeport, vous
devez vous rendre à la
Mairie de l’une des com-
munes équipées du dis-
positif de recueil de de-
mandes, notamment :
Montbéliard, Audin-
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Il est important de rappeler
que les travaux en dehors

des horaires définis sont
interdits. Les travaux
bruyants sont autorisés du
lundi au vendredi de 8h30
et 12h et de 14h30 et 19h30,

○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○

le samedi de 9h et 12h et de15h et 19h. En dehors de ces
horaires, les travaux peuvent causer des troubles anormaux
de voisinage et être sanctionnés par la loi.
En conclusion, les nuisances sonores dans notre village
peuvent être réduites en faisant preuve de civisme et de
respect envers ses voisins. En suivant ces quelques règles
simples, nous pouvons tous contribuer à préserver la tranquillité
et la qualité de vie de notre village. N’hésitez pas à contacter
la Mairie si vous rencontrez des problèmes de nuisances
sonores.

court, Grand-Charmont, Valentigney, L’Isle-sur-le-
Doubs, Héricourt, Bavilliers.

La liste complète des Mairies concernées et toutes les
informations sont consultables sur www.doubs.gouv.fr



Comment rester informés ?

Pour être informés de l’actualité
de notre vi l lage,  vous avez
plusieurs solutions :
-  les 12 panneaux d’af f ichage
répartis sur la commune.
- le site de la Mairie :
  www.sainte-marie.fr
- l’application CITYALL
- Le panneau numérique
- l’écho de Sainte-Marie

Heures d’ouverture
de la Mairie

- Mardi de 9h à 11h30 et de 15h à 18h
- Jeudi de 9h à 11h30
- Samedi les semaines paires de 8h30 à 11h30

MAIRIE DE SAINTE-MARIE
5 Grande Rue - 25113 SAINTE-MARIE

Tél. : 03.81.93.41.45
Fax : 03.81.93.19.34

E-mail :
mairie.saintemarie25@orange.fr

Sur votre agenda

Nouveau !

21 janvier : vœux du Maire
31 janvier et 1er février : loto organisé par le Cercle des Petits Princes

7 février : soirée dansante du foot 
21 février : soirée des bénévoles du comité des fêtes

15 et 22 mars : élections municipales
12 avril : marche populaire des Randonneurs de la vallée du Rupt

12 avril : moto-cross de Sainte-Marie
19 avril : course cycliste du Vélo-Club de Montbéliard

10 mai : friture de la paroisse protestante
24 mai : escapade gourmande du Cercle des Petits Princes

13 juin : soirée burger et concours de pétanque du Tennis-Club


